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Les infos utiles

Horaires mairie.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mardi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mercredi Fermée

Jeudi 9h00 - 12h00 Fermée

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Samedi 9h00 - 12h00 Fermée

Horaires Agence Postale Communale.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mardi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mercredi 9h00 - 11h45 Fermée

Jeudi 9h00 - 11h45 Fermée

Vendredi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Samedi 9h00 - 11h45 Fermée

L’état civil du 2nd semestre 2023

Naissances :

✓ Julia, Ambre BLANCHET née le 07 Septembre 2023 à Moulins (03)
✓ Aloan CANOT né le 11 décembre 2023 à Moulins (03)

Mariages / PACS:

➢ Philippe MICHAUD et Coline GAYET mariés le 30 Septembre 2023 à Cressanges (03)
➢ Charles, Joseph, Marie LUCAS et Marie-Annick DECAUX mariés le 21 Octobre 2023 à Cressanges (03)
➢ Arnaud BORDES et Louison, Anne, Julienne DELOFFRE pacsés le 1er Septembre 2023 à Cressanges (03)
➢ Michaël CHEVALIER et Émeline FRANÇOIS pacsés le 17 Octobre 2023 à Cressanges (03)

Décès :

✗Monsieur SEVERIN Sylvain, Jean-Claude décédé le 28 Octobre 2023 à Moulins (03)

Ont également été inhumés à Cressanges :
▪ Madame  FRIÈRE Denise née MACHEFER
▪ Monsieur GIRAUD Louis 2

Le Vivre ensemble... c’est participer à rendre

notre commune toujours plus accueillante,

en respectant le bien commun (respect des

stationnements, propreté des trottoirs, des

espaces pour les enfants où on ne laisse pas

divaguer son chien…). Être attentif aux

autres ... VIVRE ENSEMBLE QUOI !



L’édito du Maire

Chers Cressangeoises et Cressangeois

Encore quelques jours et s’ouvrira à nous une nouvelle année ! L’équipe
municipale se joint à moi pour souhaiter à chacun d’entre vous et vos
familles, nos vœux de bonne et heureuse année 2024. Nous avons une
pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés laissant leurs familles
dans le désarroi. Qu’ils trouvent en ces quelques mots amitié et
réconfort.

2023 ne restera pas dans nos mémoires comme une année faite
d’insouciance et de légèreté. Les conflits mondiaux, la crise économique,
l’inflation qui impacte le quotidien, et plonge dans l’angoisse de
nombreux ménages, d’actifs, de retraités, d’étudiants témoignent d’une
crise sociale grave, à laquelle s’ajoute une crise climatique à résoudre en
urgence.

Dans ce contexte, la commune reste le premier maillon de proximité vers
lequel se tournent nos concitoyens. Nous sommes heureux d’accueillir de
nouvelles familles qui font le choix de vivre dans notre commune.
Cressanges compte au dernier relevé de l’Insee, 648 habitants, ce qui
témoigne une nouvelle année de la progression de sa population. 7 bébés
sont venus faire la joie de leur famille.

Sur le plan de l’activité économique, 2023 s’est avérée être une année en
demi-teinte : en négatif, la fermeture de l’épicerie, l’abandon du projet de
la station-service ; en positif, l’installation de nouveaux entrepreneurs, la
validation de notre projet de pôle éducatif dont la consultation des
entreprises est en cours, la construction des trois dernières maisons au
lotissement du « Clos Montpéroux », clôturant ainsi ce programme.
Autrement dit, de l’activité économique et nous l’espérons, du travail
pour nos commerces et entreprises.

2023, c’est aussi un travail intense au sein de la Communauté de
Communes du Bocage Bourbonnais, pour s’approprier la loi « Climat et
résilience », qui régira les nouvelles règles en matière de construction,
ainsi que celles relatives à « l’accélération des énergies renouvelables
(EnR) » afin de construire ensemble des réponses, au niveau
communautaire, pour plus de cohérence territoriale.

Cressanges c’est aussi des habitants qui s’engagent, animent les
associations, donnent du temps pour entourer ceux qui demandent plus
d’attention, jeunes ou aînés, qui prennent des initiatives pour créer des
temps de convivialité tel Crapa’Ut, la brocante, la fête de la musique, les
concours de belote ou de pétanque, halloween, marché de Noël…
Autant de moments joyeux, d’amitié, de solidarité et de vivre ensemble
qui inscrivent notre commune dans une ruralité vivante. Merci à eux !

Nous avons des défis à relever, nous les relèverons ensemble.

Au plaisir de vous retrouver nombreux, le 7 Janvier pour la cérémonie
des vœux.

Belles fêtes de fin d’année, très bonne année 2024.

Marie-Françoise LACARIN
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La vie économique, les travaux

Les travaux engagés pour l’année 2024

Accessibilité

• L’accès à la mairie et à la brasserie pour les
personnes à mobilité réduite vient d’être amélioré
par la construction d’une rampe bétonnée. Travaux
réalisés par l’entreprise Bordes. Côté Mairie un
garde-corps a été posé par Flamme Création.

Menuiserie

• Les huisseries de la mairie et de l’agence postale vont
être remplacées dans leurs intégralités. Ces travaux
devraient intervenir dans le printemps.

• Nous allons également remplacer toutes les
menuiseries des logements rue Saint Julien.
L’objectif étant de faire baisser la facture
énergétique pour nos locataires.

• Des remplacements de fenêtres de toit vont
également avoir lieu dans le logement rue de la
Garenne.

Couverture

• Des travaux de réfection de toiture vont être réalisés
dans le printemps. Ils concernent la toiture de l’école
primaire et celle de la sacristie. Travaux réalisés par
les entreprises Chantel et Bordes.

Circulation

• Une réflexion est ouverte pour la mise en circulation
à sens unique de plusieurs rues dans le bourg. La rue
du Commerce et la rue Copin sont concernées.

• Le lotissement rue Copin étant désormais terminé,
nous allons pouvoir lancer l’étude d’aménagement
de cette rue en harmonie avec nos précédents
travaux. L’éclairage public va également être déployé
dans cette rue.

• Des aménagements route de Souvigny visant à
améliorer le stationnement et à réduire la vitesse
vont être réalisés. Nous inviterons les riverains
concernés à une réunion d’échange, début de
l’année 2024.

Voirie

• Une nouvelle campagne de travaux de voirie devrait
débuter 2ème semestre 2024 pendant une durée de
3 ans.

La vie économique

EURL BOUILLOT

• L'activité artisanale sur notre commune poursuit son
développement avec l'installation d'un jeune
cressangeois depuis le printemps 2023. Pierre André
BOUILLOT est spécialisé dans la pose de plafonds
suspendus, qui est son activité principale. Plus
accessoirement, il assure la pose de placo et réalise
des travaux d'isolation thermique intérieure.

EURL BOUILLOT
1353 Route de Souvigny

03240 CRESSANGES
Tél : 06 47 81 97 55

COMRAD AUTOMOBILE

• Depuis le printemps 2023, une entreprise de vente de
véhicules utilitaires à prix abordable a vu le jour.
Martin ELENDET s'est installé dans les locaux de
l'ancien garage Faulconnier que les plus anciens
cressangeois ont connu. Il propose de prendre en
charge les formalités relatives au certificat
d'immatriculation.

COMRAD AUTOMOBILE
151 Rue des Pierredons

03240 CRESSANGES 
Tél : 07 45 59 61 05

Mail : comradautomobile@gmail.com

Patrick BOUILLOT

• Depuis longtemps déjà, Patrick BOUILLOT (plus
connu sous le nom de Patou) vend divers articles de
sport et de loisirs. Après avoir transmis cette activité
à son fils pendant quelques années, Patrick a repris le
flambeau courant 2023. Parmi son panel d'articles, il
propose à la vente des boules de pétanque, des
vêtements de club pour diverses associations
sportives ainsi que des coupes et trophées pour des
clubs sportifs, des associations, des collectivités ou
des entreprises.

BOUILLOT Patrick
234 Rue du Plan

03240 CRESSANGES
Tél : 06 22 39 48 58

Nous souhaitons tous nos vœux de réussite à ces
nouveaux entrepreneurs.

Station-service

La crise énergétique en lien avec le contexte mondial et
la volonté gouvernementale de miser pour les années à
venir essentiellement sur la voiture électrique auront eu
raison du projet d’installation de la station-service sur la
commune. Alors que le permis de construire était
accordé, le pétrolier a fini par considérer que
l’emplacement proposé n’était plus suffisant pour
développer son projet.

Nous avions dans nos échanges, accepté de
reconsidérer la surface qu’il était possible de céder, tout
en conciliant vie sociale et activités économiques.

Nous avons pris acte de cette décision, mais
n’abandonnons pas pour autant l’intérêt de cet
équipement pour le territoire.

mailto:comradautomobile@gmail.com
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La vitalité de nos commerces est un élément important de l’attractivité de notre commune pour ses habitants mais
aussi pour les usagers de la route. La fermeture de l’épicerie au début de l’été nous a interpellé et interrogé sur le
commerce à porter et développer en ce lieu.

Faut-il rechercher un nouveau gérant, expérimenter une autre manière de faire vivre ce commerce ?

« Génération Villages » lance un appel à candidature pour développer 100 épiceries dans 100 villages et ainsi
s’engage dans une démarche de développement de commerces de proximité.

Pour candidater il faut :

• un local, nous l’avons,

• des habitants qui souhaitent partager cette expérience …

Nous le saurons à l’issue de la réunion publique que nous organisons le mercredi 31 janvier à 18h30 au Centre socio-
culturel, où nous vous présenterons le résultat de l’enquête que nous allons conduire pour recueillir vos besoins et
échanger sur la faisabilité d’un tel projet. Cela ne se fera pas sans vous !

Une épicerie participative … pourquoi pas ? 

La vie économique, les travaux



Cette année encore toutes les manifestations
programmées par l’Amicale Laïque ont connu un vif
succès : randonnée en mars – soirée théâtre avec les
enfants et la participation de la troupe « La Compagnie
Déraille » de St Germain des Fossés – troc plantes en
mai et la brocante en juillet qui a rassemblé 90
exposants.

La sortie au Château d’Amboise le 22 décembre 2022 a
été très appréciée par tous les participants.

L’amicale a également participé au Festival Crapa’ut le
03 juin.

L’amicale ayant fait un don à La Fondation Le Pal
Nature, Camille Mollinetti animatrice à la Fondation
était présente à l’assemblée générale du 29 septembre ;
elle a remercié pour ce don et expliqué le but de la
Fondation. Dans le cadre de la journée organisée par la
Fondation Le Pal Nature, le 08 octobre 2023, l’amicale a
invité les enfants de l’atelier théâtre à participer à cette
journée et suite au don, ils ont eu l’occasion de
parrainer deux animaux de leur choix : les heureux élus
sont Henry l’Otarie et Zimba le Lycaon.

L’amicale a eu la possibilité de faire venir « Le Pressoir
Mobile du Bourbonnais » de Bourbon l’Archambault, le
samedi 21 octobre. Les membres de l’association, aidés
par des membres de l’amicale, se sont installés sur la
place de l’église pour une démonstration, très
intéressante, de pressage de pommes. Des cressangeois
sont venus assister à cette présentation et sont repartis
avec quelques bouteilles de jus de pomme.

Remerciements à tous nos bénévoles et à la
municipalité.

Calendrier des manifestations 2024 :

23 mars : randonnée nocturne
06 avril : soirée théâtre
04 mai : troc plantes
23 juin : journée patrimoine
28 juillet : brocante
30 novembre : 40 ans de l’amicale laïque

L'adhésion à l'association est maintenue à 16 €.

Atelier théâtre enfants : Les répétitions ont repris le 18
novembre 2023 ; comme la précédente saison les
enfants seront encadrés par Léa et Kim, metteuses en
scène professionnelles.
Contact : 06 20 64 89 17 ou 06 07 72 17 88

Douce et belle année 2024 à tous !

La Présidente
Stéphanie
Bouteloup

Le mot des associations
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A.G.M.G/A.F.N.

Comme chaque année, nous avons commémoré comme il se doit le 8

mai et le 11 Novembre.

Les habitants de la commune restent fidèles à ces moments forts de

commémoration. A noter l’investissement de nos jeunes, toujours

volontaires pour lire les textes, participer aux dépôts des gerbes, voire

porter le drapeau. Un grand merci à eux.

Notre association compte 16 adhérents, elle tiendra son Assemblée

Générale annuelle au mois de Mars.

Les adhérents se sont retrouvés en toute convivialité, au restaurant de

Rocles à l’issue de ces deux cérémonies.

La section présente ses meilleurs vœux à tous les habitants de notre

commune et aux associations.

Le président Aimé VOISIN

Amicale Laïque



Lors de cette année 2023, la Pétanque
Cressangeoise a rencontré un vif
succès lors de ses nombreux
concours et compétitions, ayant lieu
principalement de mars à septembre.

Le 24 juin 2023 fut une journée spéciale. En effet, la
pétanque Cressangeoise a fêté comme il se doit les 40
ans du club. Une journée qui a permis aux joueurs,
anciens joueurs et bénévoles de se retrouver lors de
parties de pétanque, en toute détente l’après-midi,
suivie d’un repas dansant le soir.

Sur le point sportif, le club perd au 3ème tour de la Coupe
de France, l’équipe féminine s’incline en finale du
concours C de la coupe du comité (1ère année pour notre
équipe féminine), l’équipe vétéran se maintient en 2ème

division du championnat des clubs, et pour leur
première année en coupe d’Allier réalise un sans-faute

en poule mais s’incline ensuite en 8ème de finale pour la
montée. Pour finir, l’équipe sénior se maintient en 2ème

division du championnat des clubs, mais elle accède
tout de même au plus haut niveau de la coupe d’Allier
(Série Prestige) avec 4 montées consécutives.

Toutes les personnes intéressées sont les bienvenues,
et pour toutes informations, contacter le président du
club au : 06 24 85 24 69.

Je souhaite vivement remercier les joueurs, les
adhérents, les bénévoles, qui jouent un rôle primordial
au sein d’une association. Je remercie également la
municipalité pour le prêt des salles, l’entretien et la mise
à disposition du mini bus, des locaux et du matériel.

La pétanque Cressangeoise vous souhaite une très belle
année 2024 !

Le président, Aurélien BURLAUD

Le mot des associations
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Pétanque Cressangeoise

Club de l’Amitié

Le Club est une association qui réunit en majorité des
personnes retraitées, mais il n’y a pas d’âge pour
adhérer. Il se doit de se rendre attractif et de répondre
aux besoins de ses adhérents en diversifiant ses
activités. En adhérant à la Fédération Générations
Mouvement, nous avons accès à des activités
départementales, voire nationales tels que les concours
de pétanque et de dictée auxquels nous participons.
Elle propose aussi des voyages plus lointains que ceux
organisés par le club.

En 2023, nous avons repris les activités traditionnelles.
Les personnes qui participent aux réunions de jeux du
jeudi ne demandent qu’à être plus nombreuses, et
elles le sont lorsque nous les rendons plus attractives
en préparant la galette des rois, les crêpes, le carnaval,
la rencontre interclubs, la bûche de Noël par exemple.
Les repas réunissent l’ensemble des adhérents.

Les voyages de cette année nous ont permis de visiter
l’électrodrome à Magnet suivi du château de Lapalisse.
En septembre, nous nous sommes rendus au volcan de
Lemptégy et sommes montés au sommet du Puy de
Dôme avec le panoramique. Nous sommes tous revenus
ravis de ces sorties.

Les marches continuent tous les mardis. Voilà treize ans
que nous parcourons les chemins de la commune et des
environs. Nous nous rendons aussi jusqu’aux rives de
l’Allier en partant de plusieurs sites et dans les forêts
proches. Nouveaux et nouvelles retraités et les autres
aussi, n’hésitez pas à tester vos possibilités en
rejoignant nos marches une fois sans engagement !

Les concours de belote connaissent une participation
correcte par rapport à celle des clubs voisins.
L’ambiance est toujours agréable. Vous pouvez passer
même si vous ne jouez pas, vous trouverez au moins un
dessert pour votre repas du dimanche ! Cette année, ils
auront lieu les samedis 24 février, 5 octobre et 14
décembre.

Le calendrier des activités de 2024 sera diffusé lors de
l’assemblée générale qui se tiendra le jeudi 18 janvier, à
14 h salle annexe. Elle est ouverte à toutes les
personnes qui souhaitent avoir plus d’informations.
Vous pouvez aussi appeler le 04.70.47.20.66.

Nous vous souhaitons à tous beaucoup de bonheur
pour cette nouvelle année.

La Présidente, Monique Bordes
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Patrimoine et Environnement

https://www.facebook.com/PatrimoineEnvironnementBocage/

Patrimoine et Environnement ne fait pas trop de
bruit mais agit ! telle pourrait être notre devise
tant notre association est et reste mobilisée.

L’environnement a plus que jamais besoin de
nous tous et les associations sont prioritairement
concernées pour aider à réveiller l’ensemble de la
société. La vie subit une perte sèche : en 40 ans
400 millions d’oiseaux ont disparu d’Europe, 60%
des animaux sauvages ont été exterminés, 80%
des insectes volants ont disparu et les grands
poissons d’eau douce ont décliné de près de 90% !

En France, l’équivalent de 3 départements d’espaces vierges disparait tous les 10 ans etc. C’est dire qu’il y a de quoi
faire lorsqu’on s’intéresse à l’environnement et à la Nature. Nous menons nos actions souvent en partenariat avec
d’autres associations afin de contribuer ensemble à résoudre les grands défis de la transition écologique et
solidaire.

Soupape de décompression, notre Noël des Traditions garde le cap à savoir, réunir les artisans et créateurs locaux
qui font vivre notre territoire. Pari réussi encore pour cette année : 100% local… jusqu’à la crêpière. A cette
occasion, l’autrice « cressangeoise » Anne Bala, romancière d’origine congolaise est venue présenter ses romans et
recueils de poèmes. Encore merci à elle.

« On vient surtout pour trouver de vrais créateurs et artisans, glaner des idées de cadeaux, faire des rencontres et
retrouver pour quelques moments l’ambiance d’autrefois », nous a confié une maman tout en grignotant une
crêpe.

Un bel encouragement pour continuer !

Étoile Sportive Cressangeoise

Après une fin de saison 2022-2023 compliquée
sportivement, le club s’est bien ressaisi depuis
septembre avec un effectif en augmentation et des
résultats très encourageants pour la suite. Les
dirigeants aussi sont plus nombreux avec une nette
féminisation. N’hésitez pas à venir encourager les verts
et blancs lors des matchs au stade Bernard Blanchet.

Nos jeunes pousses font partie du groupement Centre
Allier Foot qui leur permet d’exprimer leur talent dans
de bonnes conditions. Je remercie les parents ainsi que
les éducateurs qui encadrent ces jeunes avec pour
principal objectif de les amener jusqu’à la catégorie
sénior et assurer la continuité de notre club. Merci aussi
à la municipalité et aux sponsors pour leurs
contributions tout au long de l’année.

Les festivités du club ont été un franc succès en 2023
notamment le loto de janvier avec affluence record. Les
calendriers et la soirée choucroute ont contribué aussi à
la bonne santé financière du club. Merci à tous les
cressangeois pour leur participation à ces
manifestations qui seront reconduites en 2024 :

Loto le dimanche 14 janvier

Soirée choucroute le samedi 16 mars.

Le club souhaite à tous les cressangeois et toutes les
cressangeoises la santé et la réussite pour 2024.

Bonne et heureuse année.

Le président,

Antoine BLANCHET



Le mot des associations

9

Gym Volontaire Cressanges

Club Informatique Cressangeois

Le Club Informatique Cressangeois va entrer dans sa
quatorzième année d’existence. L’année 2023, c’est la
reprise d’une situation normale après deux années
fortement perturbées par la crise sanitaire liée au
COVID19. Nous avons pu assurer des cours tout au long
de l’année, tous les mardis après-midi (de15h00 à
17h00). Cette année nous avons pu dispenser des cours
couvrant un large panel sur l’utilisation de
l’informatique aussi bien sur ordinateurs que sur
smartphones/iphones. Cela nous a permis de diversifier
l’intérêt que chacun des participants peut en attendre.
Nous avons pu faire évoluer notre matériel dans
l’investissement de nouvelles machines plus
performantes et ainsi pouvoir fonctionner avec
Windows 11 sans difficulté. Il reste encore la connexion
de la fibre, qui connaît des déboires de passage de
gaines entre le bâtiment médiathèque et l’extérieur.
Nous espérons que cette situation connaîtra
rapidement une solution satisfaisante. Pour l’année
2024, nous continuerons de dispenser des cours aussi
bien pour les débutants que ceux souhaitant élargir
leurs connaissances au-delà de l’apprentissage de base.
L’objectif du Club est de permettre aux participants de
se familiariser et d’améliorer leurs connaissances dans
tous les domaines de l’informatique : textes, tableurs,
photos, internet, messagerie, etc…

Nous rappelons qu’il y a aussi un « atelier tablettes »,
dont les cours sont dispensés tous les lundis à 14h30.
Ces cours sont encadrés par Océane du Centre Social
1,2,3 Bocage. Les personnes, dans la découverte des
tablettes souhaitant acquérir une formation
supplémentaire sur des ordinateurs de bureau ou
portables, ainsi que l’utilisation de smartphones, seront
les bienvenues. En effet, nous espérons pouvoir
accueillir de nouveaux membres à n’importe quel

moment de l’année. Il n’y a pas d’obligation à participer
à tous les cours.

Nous assurons pour ceux qui sont demandeurs l’aide à
l’accès de dossiers administratifs, en assurant la
discrétion et la confidentialité élémentaire à toute
démarche. Il y a aussi la possibilité d’avoir des
dépannages* concernant des disfonctionnements
d’utilisation de logiciels. *(pour les adhérents). Nous
invitons aussi, toutes personnes susceptibles de faire de
l’encadrement à venir nous rejoindre, cela aura
l’avantage d’ouvrir d’autres façons d’aborder le
numérique.

Nous vous invitons à vous renseigner et à venir à
l’assemblée générale qui aura lieu le vendredi 12 janvier
2024 à 18 heures dans la salle annexe de la mairie. Cette
AG se clôturera autour du verre de l’amitié.

Contacts : Stéphane PICHET au 06 62 37 26 38 ou Patrick
GERY au 06 87 84 08 39

Tous nos vœux pour l’année 2024, avec l’impatience et 
le plaisir de vous y accueillir toujours plus nombreux.

Le club de gym volontaire de Cressanges vous invite tout au long de l'année à nous rejoindre pour des séances de
gym douces ou toniques dans la salle socio-culturelle.

✓ Gym tonique le mardi soir à 19h40.

✓ Gym douce le jeudi matin à 10h30.

Deux séances d'essai vous sont offertes.

Initiez-vous au rock et au tchatcha le deuxième lundi de chaque mois. Venez à deux. Moment convivial garanti ! Prix
libre.

Et une bonne occasion de s'amuser : danser avec nous lors du Bal Trad de la chandeleur ce samedi 27 janvier !

Cette année les musiciens seront les Trad'Malou.

Initiation gratuite à 16h, cocktail de bienvenue, soupes et crêpes maison à 19h, suivis d’un bal à 21h. 15€ repas et bal.

Venez nombreux !

Contact : 06 26 67 52 12

La Présidente Edwige THIOU
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L’école et autour

École et Accueil de Loisirs…

Projet groupe scolaire

Pour cette rentrée 2023/2024,
l’école de Cressanges accueille
38 enfants (un peu plus que l’an
passé), dans le cadre du RPI
Châtillon-Cressanges-Noyant.

Mme FUSIL, directrice, prend en
charge les élèves de maternelle
et du cours préparatoire (GS et
CP) afin d’assurer une liaison
entre ces 2 niveaux. Elle est
secondée par Cécile THOLLET,
ATSEM. Mme HORNBERGER
s’occupe des élèves de CE1.

Autour de l ’école, œuvre
également notre cuisinier Luigi
HORTA, qui confectionne tous
les repas de midi pour les
enfants mais aussi le mercredi
et les vacances scolaires pour
l’accueil de loisirs. Virginie
FONTAINE ainsi que Béatrice
GUILLOT viennent compléter
l ’équipe avec des tâches
d’accompagnement des enfants
sur le trajet ainsi que du ménage
et du service. Enfin, l’accueil de
loisirs et la garderie périscolaire
sont dirigés par Xavier ROBERT
qui est secondé à l’animation
par Virginie FONTAINE et Cécile
THOLLET.

Notre accueil de loisirs voit sa
fréquentation augmenter
régulièrement ces dernières
années. Pour chaque période de
vacances, nous sommes amenés
à recruter du personnel qualifié
afin de respecter les règles du
taux d’encadrement, fixées par
la législation en vigueur dans les
structures d’accueil de loisirs.
Nous privilégions dans la
mesure du possible le
recrutement de jeunes de notre
commune. Ainsi ces dernières
années ont travaillé à l’accueil
de loisirs, Laura, Flavy et Lucie.
Elles ont pu valider des stages
ou travailler à l’animation. Nous
encourageons les jeunes à se
former aux techniques
d’animation. Si certains habitent
la commune et sont attirés par
ce métier, qu’ils n’hésitent pas à
se faire connaître auprès de la
mairie.

La collaboration inter-centres
de loisirs du Montet et de
Cressanges se poursuit ainsi
qu'avec le Centre Social 1,2,3,
Bocage pour permettre des
ouvertures partagées sur les
vacances scolaires mais aussi
des animations en commun.

Dernière ligne droite avant l’appel d’offre, la consultation des
entreprises et les premiers coups de pioches.

Dernièrement la communauté éducative s’est réunie sous la
houlette de notre architecte et des élus en charge du dossier
afin de valider les grandes lignes du projet. Chacun dans son
domaine a pu faire les remarques ou demandes particulières en
relation avec l’utilisation future des locaux.

Ainsi, les postes particuliers de l’école, de l’accueil de loisirs ainsi que de la cantine sont passés sous l’œil expert des
futurs utilisateurs. Des aménagements ou compléments au projet de départ ont pu être réalisés.

Nous vous tiendrons informés de l’avancée des travaux qui seront d’autant plus visibles avec l’intervention des
premières entreprises.
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Bibliothèque - médiathèque

Une après-midi reliure et conte avec la Médiathèque 

Un lieu culturel et bien plus
encore

Ouvert les mercredis et
samedis de 10h à 12h15.

Nouveauté ! Pendant la période de l’activité théâtre
proposée aux enfants par l’amicale laïque (de
novembre à fin mars), les horaires d’ouverture
s’adaptent : 9h30 – 12h30 (uniquement les samedis).

N’hésitez pas à venir lire, jouer et passer un petit
moment convivial.

Les livres, CD, DVD et jeux disponibles peuvent être
empruntés gratuitement. Pour des demandes
spécifiques, les bénévoles de la médiathèque sont là
pour vous renseigner et commander les ouvrages
auprès de la médiathèque départementale en fonction
de leur disponibilité.

Inscrivez-vous à la médiathèque digitale, c’est simple et
gratuit !

Vous aurez accès à des films récents, des magazines,
des formations et bien d’autres fonctionnalités à
découvrir. Pour y accéder, c’est facile, il faut être inscrit
à la médiathèque de Cressanges et signaler à un(e)
bénévole votre souhait d’accéder à ce service.

La médiathèque c’est aussi un lieu d’échange et
d’animation. Le dernier mercredi de chaque mois,
Jacques Meyer, bénévole de la médiathèque, propose
aux enfants la lecture de contes souvent suivie de petits
jeux sensoriels.

L’accueil de loisirs et l’école fréquentent régulièrement
la médiathèque et y empruntent livres et jeux.

Samedi 6 janvier 2024 : Jeux d’hier et d’aujourd’hui à
partir de 16h30 à la salle socio-culturelle de Cressanges

Jeux de société (de 0 à 99 ans et plus) et repas partagé
apporté par les participants.

Nous vous souhaitons à tous une heureuse année 2024.
Le collectif de la médiathèque

La médiathèque avait convié enfants et familles à une après-midi récréative

où chacun a pu s’initier à la reliure sous la houlette de l’Ogre aux livres. Ils ont

ainsi réalisé de magnifiques sapins multicolores en papier avant de partager

chocolat chaud et gâteaux confectionnés par leur soin avec l’aide des

animateurs et de Luigi. Les enfants se sont laissés emporter par des contes de

Noël.

Merci aux bénévoles de la médiathèque .

Sourire des Ecoles

Certains d'entre vous ont sans doute été effrayés le 31
octobre dernier à la vue de petits monstres et autres
sorcières dans les ruelles du bourg. Mais pour nous
c'était une réelle joie !

Impulsée par un groupe de parents cressangeois, et
accompagnée cette année par le Sourire des Écoles, la
fête d'Halloween a été un franc succès !

Concours de citrouilles à couper le souffle, chasse aux bonbons, « boum » et distribution de soupe ont réuni plus de
50 enfants !

Le Sourire des Écoles est une association qui propose des animations tout au long de l'année pour les enfants
scolarisés sur le RPI Noyant-Châtillon-Cressanges. Les bénéfices de nos actions sont entièrement destinés aux
enfants du RPI et notre but à terme est de pouvoir financer des projets scolaires en partenariat avec les maîtresses.
Fin 2023, nous avons participé au marché de l'Avent de Noyant d'Allier avec une vente de biscuits « maison » et le 9
décembre nous accueillions les enfants du RPI pour l'après-midi de Noël.

Pour que 2024 commence en douceur, nous relançons la Tombola de la galette en partenariat avec la boulangerie
de Cressanges.

Nous vous souhaitons à tous une excellente année ! Un grand merci à nos municipalités, à nos commerces et aux
parents de nous suivre dans nos aventures !

N'hésitez pas à nous faire part de vos idées ou questions souriredesecoles03@gmail.com .

Toute l'équipe du Sourire des Écoles.

mailto:souriredesecoles03@gmail.com
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Repas du CCAS

Services à nos aînés 

Et si l’on parlait de Cressanges

Le 14 octobre 2023, c’est dans une ambiance conviviale
que les aînés âgés de 65 ans et plus se sont retrouvés,
dans la salle du centre socioculturel, pour le traditionnel
repas offert par le CCAS.

C'est avec plaisir que les administrés ont été accueillis
par Marie-Françoise Lacarin et les membres du CCAS à
l'entrée de la salle avant qu'ils ne prennent place à
table.

Ils ont pu découvrir une exposition de cartes postales
sur la commune et admirer les tableaux réalisés par
Madame HERBLIN.

Dans son discours de bienvenue, Madame le Maire a
rappelé combien il était important de préserver ce
rendez-vous annuel, un moment privilégié autour d’une
bonne table. Elle a donné quelques informations, dont
la mise en place d'un transport en minibus pour aller
faire les courses suite à la fermeture de l'épicerie.

Madame le Maire a ensuite présenté un diaporama
composé d'anciennes photos de la commune. Les
personnes présentes étaient ravies. Les commentaires
ont fusé donnant vie de belle manière aux photos
présentées. Que de souvenirs !

Les cinquante convives ont apprécié les mets préparés
par Luigi, le cuisinier de la commune et servis par les
membres du CCAS. Au menu : mise en bouche, terrine
de poissons - brunoise de légumes, carbonade flamande
- pommes de terre rissolées, fromages sur lit de salade,
assiette gourmande.

Tout au long du repas, Valérie Jeanthon et son
accordéon a assuré l’animation musicale de cette
journée festive. Cette artiste a su enthousiasmer les
cressangeois et cressangeoises avec un répertoire de
chansons françaises.

En attendant la soupe à l'oignon, les amoureux des
cartes ont joué à la belote.

Les aînés ont beaucoup apprécié ce repas, un bon
moment de convivialité.

Portage de repas : 

Un service de portage de repas est mis en place par le Centre 
Social 1,2,3 Bocage. Il s’adresse aux personnes de plus de 60 ans ou 
en situation de vulnérabilité. Il vous est possible de commander un 
repas 7jrs sur 7 ou les jours que vous souhaitez. Un menu est 
également prévu les jours fériés. Vous avez la possibilité de choisir 
votre menu. Si besoin, les régimes sont pris en compte. Les 
livraisons sont faites tous les matins du lundi au vendredi. 

A l’inscription, tous les renseignements utiles vous seront 
communiqués. 

Contact : en mairie ou directement auprès du Centre Social 1,2,3 
Bocage tel : 09 83 68 34 77

Transport pour faire les courses :

Devant les difficultés de certains de nos ainés pour se rendre en autonomie faire les courses, la municipalité et le 
CCAS proposent un service de transport, les jeudis matin selon les besoins. Ce service est proposé dans l’attente de 
la réouverture d’un commerce alimentaire.

Inscription auprès du secrétariat de la Mairie. Départ vers 9h45, parking place de l’Eglise ou un bénévole vous 
conduira avec le minibus de la commune, à Souvigny. 

Téléassistance :

Le CCAS de la commune de Cressanges est partenaire de « Présence Verte Auvergne Téléassistance ». Il participe au 
coût financier à hauteur d’un tiers du montant du reste à charge. Différents dispositifs existent : collier ou bracelet, 
n’hésitez pas à vous équiper pour votre sécurité. 
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Journée Citoyenne

Le 30/09/2023, s’est déroulée la 3éme édition
de la journée citoyenne Cressangeoise.

Cette initiative a pour but de mobiliser les
habitants dans un même élan de civisme et de
convivialité tout en favorisant le « vivre
ensemble », l’entraide et la fraternité.

Cette année, la commune a organisé deux
chantiers dans des lieux symboliques :

➢ l’un, sur le champ de foire, où des habitants
se sont retrouvés pour restaurer la bascule
municipale. L'objectif étant la mise en place
d'une boîte à livres où chacun pourra en
déposer ou en emprunter. Après un
nettoyage des lieux par les employés
communaux, les participants se sont attelés
à la rénovation des huisseries : lasure sur la
porte et les fenêtres (intérieures et
extérieures), au dépoussiérage des lieux.

➢ l’autre, route de Tronget, où des plantations
de vivaces ont été réalisées le long du mur
extérieur du cimetière, dans le but d'embellir
les abords de ce lieu. Chacun avait apporté
différents types de boutures. L’idée étant de
fleurir les divers pieds de murs et bordures
pour participer à la mise en valeur de la
commune.

Une vingtaine de Cressangeois, élus et
habitants, ont participé à cette matinée. Après
une collation servie le temps d’échanger sur
l’organisation des chantiers, chacun s’est attelé
à sa tâche. Missions accomplies, tout le monde
s’est retrouvé autour d’un casse-croute, en
toute convivialité et dans la bonne humeur.
Madame le Maire a remercié les habitants
présents et salué leur efficacité collective.

Rendez-vous pris en 2024 !

Pesage Public : un peu d’histoire

L’ouvrage de Madeleine LARVARON « MON VILLAGE, CRESSANGES » nous renseigne sur son historique. Le 14 juillet
1867, une société d’actionnaires comprenant Antoine LAFFOUCRIERE, Etienne PLACE et Jules PARENT, organise,
avec l’accord de la mairie et de la préfecture, un bureau de pesage public. Le bureau et les accessoires seront
dévolus de plein droit à la commune aussitôt que le remboursement intégral des actions sera effectué.

Mr Cottin André est alors nommé Préposé-surveillant et administrateur du bureau de pesage. Ils et elles seront au
nombre de 6 préposés à se succéder dans cette mission dont Lucette TANTOT et Jean Philippe LUCAS, avant qu’elle
ne soit assurée par les employés communaux.

Particularités de ce lieu, il est équipé de deux bascules, il est également possible d’y voir encore un repère de
nivellement, il indique l’altitude (426 m).
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La collecte et le traitement des déchets sont voués à
évoluer dans les années qui viennent dans notre
département. Des réflexions et négociations sont en
cours. L’enfouissement sera interdit en 2030. Cette
pratique est toujours en vigueur dans l’arrondissement
de Montluçon.

Force est de constater qu’incinérer va devenir l’unique
solution ultime, mais elle a un coût !

Avec les deux colonnes d’incinération que dispose le
site à Bayet, utilisées par Vichy et Moulins, on peut
s’interroger si ces nouvelles collectes de déchets
pourront être absorbées.

A savoir que des obligations de recyclage des déchets
vont être appliquées. Mais ces évolutions ne se feront
pas sans les usagers. Plusieurs dispositifs sont à l’étude
afin de récompenser financièrement les bons gestes de
tri (puces électroniques sur les poubelles, point

d’apport volontaire avec badge…).

Aujourd’hui, repenser l’incinération dans l’Allier, c’est
prendre en considération les aspects techniques avec la
vétusté des installations et les contraintes
réglementaires sur la qualité de l’air.

L’effort de tous est attendu, plus les particuliers
trieront leurs déchets en amont et allégeront leurs
poubelles noires, plus le site de Bayet pourra absorber
des territoires.

Et il reste encore à faire, savez-vous que les poubelles
noires contiendraient encore 60% de déchets qui
pourraient être valorisés soit par un meilleur tri, soit par
un compostage.

Il est bel et bien fini le temps où l’on jetait et brûlait sans
se poser de question.

La loi AGEC dite loi anti-gaspillage sera mise en vigueur à
compter du 01/01/2024 avec le tri à la source des
biodéchets.

Les ménages auront l'obligation de trier leurs déchets
alimentaires et les déchets verts de jardin afin qu'ils
soient valorisés en solutions de compostage.

Toute poubelle d’ordures ménagères contenant des
emballages, des cartons, des papiers, des végétaux, du
verre, des textiles, et maintenant des restes de repas et
des épluchures sera refusée.

Aujourd’hui des réponses ont été apportées sur les

emballages, le verre, les textiles. Reste à gérer nos
poubelles noires. Plus de 9 000 composteurs ont été
distribués en 2023 sur le territoire du SICTOM, équipant
ainsi 14 000 foyers. Une nouvelle distribution sera
organisée en 2024. Ainsi 3 000 tonnes peuvent être
détournées de l’incinération grâce aux composteurs
individuels.

Parmi vous, certains peuvent avoir des difficultés pour
appliquer cette nouvelle réglementation, faites-vous
connaître en mairie, des solutions collectives peuvent
être étudiées.

Loi A.G.E.C.

Point sur le site de Bayet

Le saviez-vous ?

Depuis janvier 2023, les végétaux ne sont plus collectés avec
les ordures ménagères.

Ainsi, les sapins naturels qui seraient présentés à la collecte
par les usagers seront refusés.

A TITRE EXPERIMENTAL, nous vous proposerons une zone
de stockage sur la commune, parking rue de la Motte à côté
des bacs de tris, sur laquelle vous pourrez déposer vos sapins
débarrassés de toute décoration jusqu’au dimanche 21
Janvier 2024.

Nous organiserons avec le SICTOM leur broyage.

Nous comptons sur votre civisme pour respecter les lieux.
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Le Sictom a mis à disposition des communes à titre
gracieux un broyeur à végétaux. Le fait de faire
partager cet équipement aux habitants, où chacun aura
la possibilité d’apporter ses tailles de végétaux afin de
les broyer, est potentiellement envisageable pour 2024.

Quelques explications sur le déroulement de ce type de
broyage économique, pratique et écologique :

➢ lieu fixé et sécurisé par la commune,
➢ broyeur réservé par la commune,
➢ broyage réalisé en présence d’un agent du Sictom et

d’un agent communal,
➢ broyage de branches avec ou sans feuilles inférieures

ou égales à 15 cm, ne dépassant pas une hauteur de
1m50,

➢ dépôt des branches en tas, non enchevêtrées,
➢ possibilité d’utiliser un petit broyeur électrique pour

branches inférieures ou égales à 3 cm,
➢ broyat redonné soit directement à l’habitant

concerné, soit aux autres habitants avec possibilité
d’un stockage dans un bac et en libre-service.

Le broyat offre de multiples avantages :

✓ apport au compost comme matière sèche,
✓ paillage : couverture du sol permettant de limiter

l’arrosage et le désherbage, d’enrichir le sol, de le
protéger contre le gel et la chaleur,

✓ réduction des trajets en déchetterie.

Suivant le type de branches :

▪ celles résineuses peuvent par exemple servir à pailler
les haies, les arbustes, les vieux rosiers, les
hortensias, les rhododendrons…,

▪ les branches vertes, pour les haies, les arbustes, les
rosiers sur une épaisseur de 3 à 5 cm,

▪ les branches sèches, sous les massifs floraux, arbres,
arbustes.

Vous êtes intéressés ?

Nous sommes à votre disposition en mairie afin de
constituer prochainement un groupe de travail chargé
de préparer l’organisation de cette initiative durant
l’année 2024.

Journée broyage en 2024

Zones d’accélération des énergies renouvelables

Agnès Pannier-Runacher, ministre
de la Transition Énergétique
s’adressant aux élus a rappelé le
cadre de la stratégie de transition
énergétique reposant « sur quatre
piliers indissociables : la baisse de la
consommation d’énergie, grâce à la
sobriété et à l ’efficac ité
énergétiques et l’augmentation de
la production d’énergie décarbonée
avec le déploiement des énergies
renouvelables et la relance du
nucléaire ».

Elle a exprimé, la nécessité, du côté
de la production, de l’accélération
du déploiement des énergies
renouvelables à court terme.

Pour ce faire en application de la loi
promulguée en mars 2023, il est
demandé aux communes de définir
des zones d’accélération où elles
souhaitent prioritairement voir des
projets d’énergies renouvelables
s’implanter (cette procédure ayant
pour objectif d’accélérer
l’instruction des dossiers).

Elles peuvent concerner toutes les

énergies renouvelables : le
photovoltaïque, le solaire
thermique, l’éolien, le biogaz, la
géothermie.

Pour autant, ces zones
d’accélération ne seront pas des
zones exclusives : des projets
pourront être autorisés en dehors.
Un « comité de projet » sera alors
obligatoire pour ces projets, afin de
garantir la bonne inclusion de la
commune d'implantation et des
communes limitrophes.

Pour répondre aux attendus de la
loi, un travail important a été
engagé sur notre territoire
communautaire. Il en est retenu,
que les propositions de zones
d’accélération pour les énergies
renouvelables se fondent sur les
critères suivants :

• des délaissés d’infrastructures,
• des zones dégradées,
• d e s t e r r e s a g r i c o l e s

inexploitables,
• la présence de projets déjà

connus.

Les ZAENR proposées à la
concertation sont les suivantes :

• solaire photovoltaïque : sur
l’ensemble des bâtiments
communaux et domaine public,

• solaire photovoltaïque au sol
dont ombrières : sur le domaine
public et biens publics,

• éolien, méthanisation : pas de
détermination de zone.

La loi prévoit une consultation
publique. Les modalités de
concertation proposées sont les
suivantes :

• mise à disposit ion des
documents et d’un registre en
mairie du 15 janvier 2024 au 31
janvier 2024,

• mise à disposit ion des
documents sur le site internet de
la Communauté de Communes
du Bocage Bourbonnais du 15
janvier 2024 au 31 janvier 2024.

Le Conseil Municipal procédera à
l’élaboration d’un bilan de la
concertation en février 2024.
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Ambroisie et autres espèces à enjeux pour la santé humaine et l'environnement

Les infos utiles

Dans un précédent bulletin municipal, nous vous informions de la mise en place sur notre commune d'un plan de
lutte contre l'ambroisie, obligatoire et défini par un arrêté préfectoral de 2019.

Un référent agent communal, Eric TUIZAT et un référent élu, Maryline SERGERE ont été choisis pour organiser ce
plan de lutte, et un groupe de travail a été constitué au sein du Conseil Municipal.

Les actions menées en 2023 ont permis de repérer la présence d'ambroisie à différents lieux de la commune et de
procéder à son arrachage.

Des informations ont également été données lors de la remise des composteurs en juin dernier, avec distribution de
flyers et des échanges avec des habitants de la commune.

Mais aussi des espèces animales exotiques envahissantes se développent sur notre département.

C'est le cas du frelon asiatique, des nids ont été détruits sur notre commune et dont la présence est un fléau pour
l'apiculture. Il est important que chacun se rapproche d’un spécialiste pour faire détruire les nids présents sur sa
propriété. Il en va de la sauvegarde des abeilles et de la santé des concitoyens.

Concernant le moustique tigre, également présent sur notre département et pour éviter son implantation, la
Préfecture de l'Allier a mis en œuvre une surveillance active depuis 2020.

Chacun a ainsi la possibilité de signaler la présence de moustiques tigres sur une plateforme dédiée :

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/

Un guide de bonnes pratiques pour limiter les nuisances du moustique tigre est à votre disposition en Mairie et sur
le site de la commune.

Pour 2024, nous souhaitons associer à notre groupe de travail toutes les personnes intéressées par notre démarche
afin de créer une synergie et une action commune autour de ces problématiques, qui intègrent d'autres espèces et
pour lesquelles nous devons adopter les bons gestes pour notre santé.

Une réunion sera organisée sur le 1er trimestre 2024 pour définir les actions à programmer sur l'année 2024.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Le SICTOM Sud Allier propose, comme tous les ans, 
une collecte gratuite d'encombrants et d'épaves 

automobiles, à domicile.

Sont collectés les objets suivants :

- objets métalliques ou contenant de la ferraille,

- équipements électriques et électroniques, 

- engins avec ou sans moteur.

Cette collecte aura lieu le mercredi 14 février 2024.

Il est nécessaire de s’inscrire en Mairie avant 

le 3 février 2024.

DECLARATION DE VIDANGE DES PLANS D’EAU

Le projet de dématérialisation et de simplification des 
procédures administratives, porté par le Gouvernement, 

poursuit son déploiement. La préfecture de l’Allier s’inscrit 
dans ce cadre et propose une procédure 100 % 

dématérialisée pour déclarer la vidange d’un plan d’eau. 

Pour cela, se connecter à : 

https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/declaration-d-intention-de-

vidanged-un-plan-d-eau-allier 

Pour toutes questions sur cette nouvelle démarche, 
l’usager peut se rapprocher du service chargé de la police 
de l’eau à la Direction Départementale des Territoires au 

04.70.48.77.19. 

Vidange des fosses septiques

La commune vous propose une commande groupée de vidange des fosses septiques et toutes eaux. Cette 
opération ayant connu un succès en 2023, nous la renouvelons pour 2024.

Si cette démarche vous intéresse, inscrivez-vous à la mairie en précisant la nature de votre fosse et sa capacité. La 
commande sera déclenchée à partir de 4 inscriptions.

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/
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Près de chez nous

Le 10 août, la Nuit des Étoiles a réuni environ 200 personnes, un
public essentiellement familial, au plan d'eau à Tronget. Cette soirée
d’initiations scientifiques, a débuté par une lecture de contes
réalisée par une bénévole du Centre Social, puis une projection ciné
en plein air. Les membres des associations Maya et Deneb ont
ensuite partagé généreusement leurs connaissances sur les
planètes et le ciel si dégagé !

Le 31 octobre, La Maison de la Peur a accueilli plus de 80 petits
monstres, sorcières, vampires..., ainsi que leur famille à la Maison
du Temps Libre ! La forte implication des bénévoles a contribué au
succès de cet après-midi familial ! En effet, de la préparation des
soupes, à l’accueil, au maquillage, rangement et animation du stand
créatif, ils se sont monstrueusement mobilisés ! Les ados, quant à
eux, avaient préparé un effrayant Escape Game. Océane, référente
famille au Centre Social, a ainsi pu faire connaissance avec les
parents et leurs enfants, les grands parents et les petits enfants.

Le 5 Novembre à la salle des fêtes du Montet, le loto du Centre
Social a réuni une cinquantaine de joueurs. Dans une ambiance
conviviale et chaleureuse, ils étaient nombreux à repartir avec
divers lots, dont certains ont été offerts par nos généreux
partenaires locaux. L’argent récolté permet de soutenir les projets
d’habitants, accompagnés tout au long de l’année, par le Centre
Social.

Les 18 et 19 novembre, la salle des fêtes de Châtillon a accueilli les
nombreux articles mis en vente par 52 vendeurs, lors de la Bourse
d’automne. Jeux, jouets, vêtements d’enfants et d’ados,
chaussures et articles de puériculture ont été déposés dès le
vendredi, puis disposés par catégorie pour la vente par de
nombreux bénévoles. 16 d’entre eux se sont en effet relayés tout le
week-end pour assurer la vente le samedi et le dimanche matin,
puis le rangement le dimanche après-midi.

Avec 72 acheteurs, 572 articles ont retrouvé une nouvelle utilité
auprès des petits et des ados. C’est ainsi que 1 550 € ont été
reversés à des familles du territoire.

Les activités ados « Bouge Tes vacances » ont réuni 35 jeunes cet
été (11 jeunes en moyenne par activités) et une vingtaine de jeunes,
aux vacances d’automne. Deux séjours de découverte ont été
proposés : « Sport et nature » à Orbeil et une « Cité d’ados » à
Palavas-les-Flots.

Les Ados ont participé au 3ème Réseau Jeunes de l’Allier avec 27
ados des autres Centres Sociaux. La thématique « S’exprimer » a
permis aux jeunes d’échanger avec diverses animations (théâtre
forum, jeux…) sur l’amour et la sexualité pendant un séjour de 4
jours.

Les animations « L’été des familles » ont réuni 22 personnes :
parents/enfants et grands-parents/petits enfants. Des sorties
comme au Volcan de Lemptégy, au plan d’eau de Tronçais et des
ateliers ont permis des moments de partage et des échanges sur la
parentalité.
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Une semaine pour les seniors

Lundi 2 octobre par une séance de cinéma à l'Espace Bocage Sud à
Tronget.
Projection du film « Raoul Taburin ». 33 seniors ont assisté à cette
diffusion dont 10 personnes de l'EHPAD de Rocles. Après cette
distraction cinématographique, une collation fut servie aux
participants.
Mercredi 4 octobre : " La ferme vient à vous ", après-midi
intergénérationnelle avec la présence de 19 personnes (2 EHPAD) et
42 enfants des accueils de loisirs du territoire. C'est 83 personnes
qui sont venues à cette mini ferme, moment fort de la semaine.
Cette expérience a permis de créer des liens entre générations tout
en sensibilisant les plus jeunes à la nature et aux animaux de la
ferme. Elles ont pu découvrir et promener l'alpaga, les ânes, les
moutons et les chèvres, câliner lapins, cochons d'inde et même une
poule naine. Une bonne ambiance et de bons échanges.
Jeudi 5 octobre : restaurant Au Château du Petit Bois à Cosne
d'Allier suivi d'une après-midi dansante au Madison. 24 personnes
ont participé à cette sortie dont 9 de l'EHPAD de Rocles et 2
personnes du réseau de visiteurs.
Samedi 7 octobre : Concert Rock N'Roll avec Louis Bertignac à
Athanor 16 personnes ont participé à cette sortie. Les chansons
emblématiques de cet artiste talentueux ont rempli la soirée.
Cette semaine fut une véritable réussite avec une bonne
participation. Elle a permis de créer de précieux moments de
partage.
Les souvenirs créés au cours de celle-ci resteront gravés dans les
mémoires et les regards sont déjà tournés vers l'édition 2024.

La Semaine Bleue, semaine nationale des retraités et des personnes âgées, s'est déroulée du 2 au 7 octobre 2023.

Cette semaine est l'occasion de favoriser le bien-être, les échanges, de créer du lien social, d'encourager
l'intergénérationnel, d'apporter des animations variées aux seniors sur le territoire, de faire des connaissances et de
se rapprocher des EHPAD.

Elle a pour but de valoriser la place que les aînés doivent occuper dans la commune.

Soutenue financièrement par la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie de l'Allier, la
commission seniors du Centre Social 1,2,3 Bocage, s'est donc, à nouveau, mobilisée pour proposer un moment fort
de solidarité avec un programme varié.

La semaine a débuté :

Le numérique

Marre de l’obsolescence programmée et de la
surconsommation ! Venez aux soirées
« Repar’numérique » (dernier vendredi de chaque mois
au Centre Social à 18h) des bénévoles font le point avec
vous sur les problèmes de vos appareils numériques et
petits électroménagers et vous aident à les réparer.

Le Centre Social, relai du CRIB (Centre de Ressources et
d’informations des bénévoles) de l‘Allier, propose des
formations (communication…) et peut accompagner
vos associations sur tout type de demande. N’hésitez
pas à les contacter pour toutes questions !

Les activités Hebdomadaires :

Café Tricot : mardi de 14h30 à 17h au Centre Social

Club Tablette : lundi de 14h30 à 16h à la salle des
associations à Cressanges

Tea Time : vendredi après-midi à 14h au Centre Social

Sophrologie : un lundi sur 2 à 17h30 au Centre Social

Café Numérique : 1er mardi et 1er samedi du mois de 10h à
12h à la Maison France Service.

Renseignements et informations : Retrouvez l’ensemble
de nos activités sur notre site internet
123bocage.assoconnect.com ou sur notre page Facebook.

N’hésitez pas à venir nous voir au n°4 place Richevieille au
Montet ou à nous appeler au 09 83 68 34 77.
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1er séminaire tourisme pour les professionnels du bocage bourbonnais

Petit déj éco records !

Activités présentielles et productives : quelles dynamiques ?

Une rencontre des
acteurs touristiques du
B oc ag e B our bon n ais

regroupant 50 participants, dont 40 socio-
professionnels du tourisme (restaurateurs, hébergeurs,
lieux de visites et loisirs) s’est tenue dernièrement à
Tronget.

Les auditeurs ont assisté à un retour sur les tendances
nationales du secteur, les politiques touristiques
nationales, régionales et départementales. Un quizz sur
l’offre touristique du territoire a pointé les points
d’amélioration à prévoir sur le tourisme en Bocage
Bourbonnais, dans une ambiance bon enfant et plein
d’échanges constructifs avec les participants. Pascale
FELL, directrice de l’Agence d’Attractivité du
Bourbonnais nouvellement arrivée en Allier a présenté
les nouveaux objectifs de la structure et a conclu la

journée en livrant le fruit de ses expériences passées en
terme de structuration du tourisme, de
commercialisation, de professionnalisation des acteurs.
Un témoignage inspirant qui trouvera certainement des
aboutissements en Bocage Bourbonnais.

L'économie dans les activités présentielles et
productives a augmenté ces dernières années dans
notre territoire du Bocage Bourbonnais tout en
préservant son identité et sa qualité de vie.

Dans l’ensemble des activités économiques, on peut
distinguer :

➢ les activités présentielles, mises en œuvre
localement, tournées vers la satisfaction des besoins
des habitants (résidents ou touristes),

➢ les activités productives, majoritairement tournées
hors de la zone.

Comment évolue l’emploi attaché à ces deux types
d’activités, sur les dix dernières années ? Et au profit de
quels territoires ?

Le territoire de la Communauté de Communes du
Bocage Bourbonnais a une dynamique croissante sur
ces deux axes d'activités. Cela témoigne d'une évolution
positive et prometteuse, tout en préservant l'identité et
la qualité de vie de notre territoire.

La Communauté de Communes du Bocage Bourbonnais
organise tous les mois « Le petit-déjeuner
économique ».

Rassemblant à la fois des habitués assidus et de
nouveaux porteurs de projets prometteurs,
l'événement offre une plateforme unique où les acteurs
économiques locaux peuvent partager leurs
expériences et explorer de nouvelles opportunités.

L'atmosphère est empreinte d'une énergie positive,
propice à la création de liens professionnels, autour
d'une tasse de café et de délicieuses viennoiseries. Les
participants échangent des idées, discutent de
collaborations potentielles et partagent leurs visions
pour le développement économique de la région.

Pascale Trimbach, Préfet de l'Allier présente à plusieurs
reprises, ajoute une dimension officielle et prestigieuse

à l'événement, soulignant l'importance accordée par les
autorités locales à l'initiative économique de la
communauté. Son engagement à être présente a
également renforcé le lien entre l'administration
publique et le tissu économique local.

L’échange de cartes de visite joue un rôle central dans
cette rencontre dynamique, favorisant la création de
nouvelles alliances professionnelles. Elle ouvre la voie à
des opportunités de collaboration futures et renforce
les réseaux déjà établis.

« Le petit déj éco » est une occasion précieuse de
stimuler l'innovation économique, de susciter des
discussions fructueuses et d'encourager de nouveaux
projets, renforçant ainsi le sentiment d'appartenance à
une communauté d'entrepreneurs dynamiques.

Celui d’Ygrande a connu une affluence record !
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Le Centre de Noyant nous communique : les pompiers recrutent !

Si vous souhaitez agir en faveur du secours d’urgence : assistance aux personnes, lutte contre l’incendie, travailler en
équipe, vous pouvez devenir sapeurs-pompiers volontaires.

Le centre de première intervention de Noyant, recrute toutes personnes hommes et femmes, âgés au minimum de
16 ans qui seraient intéressées pour le devenir.

Vous pouvez contacter : 

Sergent Alexandre CHALMIN chef de centre 06 30 02 94 44 Mail : alexandre.chalmin@sdis03.fr

Adjudant-Chef Stéphane CLUZEL adjoint au chef de centre 06 33 12 27 06 Mail : stephane.cluzel@sdis03.fr

20

mailto:alexandre.chalmin@sdis03.fr
mailto:stephane.cluzel@sdis03.fr


21

Les brèves

Monoxyde de carbone : comment prévenir les intoxications

Qu’est-ce que le CAUE ? 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Allier est
une association qui accompagne gratuitement les communes et les
particuliers dans leurs différents projets et sensibilise les professionnels, les
élus et les particuliers à la qualité du cadre de vie.

Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique dans votre habitat ? Vous vous interrogez sur
la réglementation, le choix des matériaux ? Sur les atouts et exigences du terrain et de son environnement ?

Vous avez un projet personnel ou professionnel…

Dans le cadre des permanences ou lors d’un rendez-vous sur place, les architectes du CAUE vous conseillent sur :

•les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
•les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement
•la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation

Pour préparer votre entretien, rassemblez un maximum d’informations : plans si vous avez, cadastre,
photographies, et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger.

Prenez ensuite rendez-vous auprès du secrétariat, par téléphone ou par mail ou bien consultez le site internet :
www.caue03.com.

Des fascicules, guides et fiches techniques sont également disponibles en téléchargement gratuit.

Le secrétariat du CAUE est ouvert tous les jours de 9h à 17h, au 14 rue de Decize à Moulins.

Pour nous contacter : 04 70 20 11 00 ou contact@caue03.fr

http://www.caue03.com/
mailto:contact@caue03.fr
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Les rendez-vous

06
avril

Soirée théâtre
Amicale Laïque

23 
mars

Rando nocturne
Amicale Laïque

28 
juillet

Brocante
Amicale Laïque

04
mai

Troc plantes
Amicale Laïque

30
nov.

Anniversaire
40 ans

Amicale Laïque

05
oct.

Concours belote
Club de l’Amitié

14
déc.

Concours belote
Club de l’Amitié

24 
février

Concours belote
Club de l’Amitié

13
avril

Trail des
Côtes Matras
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L’édition 2023 fût un succès, avec 6 655 spectateurs venus lors des divers rendez-vous
proposés dans le bocage bourbonnais. Cela permet de se plonger avec enthousiasme
dans les préparatifs du prochain festival Jazz dans le Bocage !
Parmi les groupes programmés entre le 3 et le 11 mai 2024, vous aurez ainsi l’occasion de
plonger dans l’ambiance cubaine et chatoyante de la violoncelliste Ana Carla Maza, de
découvrir les mélodies soignées du guitariste Quentin Dujardin, accompagné à la batterie
de Manu Katché, de vous laisser envelopper par les mélopées des britanniques Vega
Trails ou encore d’embarquer dans l’univers cinématographique du Sacre du Tympan.
Cressanges accueillera à nouveau un concert, le lundi 6 mai à 20h30, un rendez-vous à
noter pour une soirée entre jazz et musiques orientales.
En attendant le mois de mai, des artistes vont parcourir le territoire pour des temps de
travail et de rencontres ou des ateliers. Le quintet Phonem a déjà fait étape pour un
temps de création à Rocles, l’occasion de rencontrer des élèves du territoire et bientôt, le
duo Mamie Jotax viendra pour des ateliers au collège Charlotte Delbo, à Tronget.
L’ensemble de la programmation sera dévoilé samedi 2 mars à la Salle Paul Régerat de
Rocles, avec un concert du groupe Petite Lucette (l’entrée est libre mais n’oubliez pas de
réserver !).
Tél : 07 52 02 88 14 / www.jazzdanslebocage.com / contact@jazzdanslebocage.com

16
mars

Soirée
Choucroute
Club de Foot

06 
janvier

Soirée jeux 
d’hier et d’auj.

Médiathèque

27
janvier

Bal Trad
Gym Volontaire

14
janvier

Loto
Club de Foot

07
janvier

Vœux 
Municipalité

01
juin

Festival 
Crapa’Ut

http://www.jazzdanslebocage.com/
mailto:contact@jazzdanslebocage.com

